
vendredi 9 novembre 2018
HOTEL DE MALIVERNY - 33 RUE EMERIC DAVID - 13100 AIX EN PCE

État de santé
S E C R E T   M E D I C A L

formation.ordreaix@avocatline.com



Lieu de la formation :   Hôtel de Maliverny
         33 rue Emeric David
         13100 Aix en Provence

         Parkings conseillés : Parking Carnot ou Bellegarde

Contact barreau :    Claire RUDLOFF, Ordre des Avocats
            Tél. 04 42 21 72 59
           E-mail : formation.ordreaix@avocatline.com

À: ORDRE DES AVOCATS - Maison de l’Avocat - 5 rue Rifle Rafle - 13100 AIX EN PROVENCE

NOM, Prénom : _____________________________________________________________________

Né le : ___ / ___ / ______   à : ____________________________________  Département : _____

Barreau : ________________________________ / Prestation de serment le : ___ / ___ / ______

Adresse: ___________________________________________________________________________

Code Postal: ____________  Ville: _____________________________________________________

Tél: ________________________________   Fax: _________________________________________

E-mail: ___________________________________@_______________________________________

VOUS ÊTES AVOCAT : Règlement par chèque à l’ordre de l’EDA

 Tarif normal: 90 € / Tarif jeune barreau (-de 2 ans) et liste HSC : 50 €

VOUS N’ÊTES PAS AVOCAT : Règlement par chèque à l’ordre de l’INSTITUT MIRABEAU

 Tarif : 90 €

Pour les avocats, la formation pourra être prise en charge par les organismes collecteurs de
fonds au titre de la Formation continue (FIF-PL : www.fifpl.fr, OPCA.PL : www.opcapl.com)
selon les conditions de ces organismes. Il vous appartient d’en faire la demande avant le début
de la formation.

EDA Sud-Est - CFBSE.  Enregistré sous le n° 93 13 P 0048 13.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.



Accueil café

Ouverture du colloque : propos introductifs
● Monsieur Jean-Pierre RAYNE, Bâtonnier de l’Ordre
● Monsieur Jean-Francois LECA, Ancien Bâtonnier

SECRET MÉDICAL AU CRIBLE DE L’HISTOIRE
● Monsieur Alexandre LUNEL, Maître de conférences à l’université Paris 8

SECRET MÉDICAL PARTAGÉ
● Monsieur François VIALLA, Professeur à l’université de Montpellier

SECRET MÉDICAL ET PROFESSIONNELS DE SANTÉ - Demandeurs ou défendeurs
● Monsieur Cyril CLEMENT, Avocat au barreau de Paris

SECRET MÉDICAL : SANCTION DE SA VIOLATION
   Le secret à l’épreuve des réseaux sociaux

● Madame Julie LEONHARD, Maître de conférences à l’université de Lorraine

Questions et échanges avec la salle

Pause déjeuner (libre)

SECRET MÉDICAL ET JURISPRUDENCE : Secret médical et terrorisme
● Madame Dominique VIRIOT-BARRIAL, Professeur à l’université d’Aix Marseille

SECRET MÉDICAL ET EXPERTISE
● Monsieur Jean FARISSE, Expert près la Cour d’Appel

SECRET MÉDICAL ET DILEMME ÉTHIQUE
● Monsieur Pierre LE COZ, Professeur des universités en philosophie

SECRET MÉDICAL ET FIN DE VIE
● Monsieur Jean-Marc LA PIANA, Directeur médical de « La Maison » à Gardanne

Questions et échanges avec la salle

Clôture du colloque


